
droit et morale.

Par ucleante, le 28/12/2008 à 22:01

Je vous demande comment vous auriez traité ce sujet de droit civil.

"Comparer droit et morale".

Je pensais le traiter en deux parties.

Partie I divergence entre droit et morale
le droit- modérateur de paix sociale et morale-impératif de concience.

Partie II coïncidence entre droit et morale
la mauvaise foi, la fraude -données juridisues et moraux.

Merci pour vos réponses.

Par Yn, le 28/12/2008 à 22:42

L'idée me semble là, les titres ne sont toutefois pas très explicites. Partir sur l'idée du droit 
excluant a priori la morale mais pouvant cependant s'y référer au nom de la justice sociale, 
me paraît correct.
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